
 
 

CONDITIONS DE VENTE 
 

1- GARANTIES 
Conformément à la loi, les indications portées au catalogue engagent la responsabilité du Commissaire-Priseur. Les attributions 
faites dans le catalogue de la vente ont été établies compte tenu des connaissances scientifiques et artistiques à la date de la vente. 
L’ordre du catalogue sera suivi. 
Une exposition préalable permettant aux acquéreurs de se rendre compte de l’état des objets mis en vente, il ne sera admis aucune 
réclamation une fois l’adjudication prononcée. Les estimations sont communiquées à titre indicatif. L’état de marche des véhicules 
n’est pas garanti ni le kilométrage affiché au compteur, les restaurations d’usage sont considérées comme mesures conservatoires 
n’entraînant pas de dépréciation. Les éventuelles modifications aux conditions de vente ou aux descriptions du catalogue seront 
annoncées verbalement pendant la vente et inscrites sur le procès-verbal. 
 

2- ORDRES D’ACHAT ET ENCHERES PAR TELEPHONE 
Un enchérisseur ne pouvant assister à la vente devra remplir un formulaire d’ordre d’achat accompagné de la copie recto-verso 
d’une pièce d’identité. 
Le commissaire-priseur agira pour le compte de l’enchérisseur, selon les instructions contenues dans le formulaire d’ordre d’achat, 
ceci afin d’essayer d’acheter le ou les lots en ne dépassant pas, en aucun cas, le montant maximum indiqué par l’enchérisseur. Les 
ordres d’achat et les demandes d’enchères téléphoniques doivent nous parvenir au plus tard la veille de la vente à 18h. Il s’agit d’un 
service gratuit et d’une facilité pour les clients. Le commissaire-priseur ne peut être tenu responsable d’avoir manqué d’exécuter 
un ordre ou une demande d’enchères téléphoniques par erreur ou toute autre cause. 
Pour éviter les erreurs et les abus, aucune demande d’enchères téléphoniques ne sera acceptée pour les lots dont l’estimation 
minimum est inférieure à 300 euros. 
 

3- ENCHERES 
L’adjudicataire sera le plus offrant et dernier enchérisseur, et aura pour obligation de remettre ses nom et adresse ainsi qu’un chèque 
de garantie. 
En cas de contestation au moment des adjudications, c’est-à-dire s’il est établi que deux ou plusieurs enchérisseurs ont 
simultanément porté une enchère équivalente, soit à haute voix, soit par signe, et réclament en même temps cet objet après le 
prononcé du mot « adjugé », le dit objet sera immédiatement remis en adjudication au prix proposé par les enchérisseurs et tout le 
public présent sera admis à enchérir de nouveau. 
 

4- DONNEES 
Dans le cadre de nos activités de ventes aux enchères, notre maison de ventes est amenée à collecter des données à caractère 
personnel. Ces données font l’objet d’un traitement informatique et pourront être utilisées par notre OVV afin de satisfaire à ses 
obligations légales, et, sauf opposition des personnes concernées, aux fins d’exercice de son activité (notamment, des opérations 
commerciales et de marketing). Ces données pourront également être communiquées aux autorités compétentes dès lors que la 
règlementation l’impose. 
Nos clients disposent dès lors d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition sur leurs données personnelles en s’adressant 
directement à notre maison de ventes. 
 

5- FRAIS DE VENTE 
18.00% TTC en sus de l’enchères pour les véhicules et motos de collection 
25.00 % TTC en sus de l’enchère pour les autres lots.  
Si vous êtes adjudicataire via le site Interencheres via une enchère portée en direct ou par le biais d’un ordre d’achat secret, les frais 
sont de 72€ TTC par véhicule (volontaire et judiciaire), 1,8% TTC du prix d’adjudication pour les ventes judiciaires et volontaires. 
Via Drouot Live : 1.8% TTC 
 

6- PAIEMENT 
Le paiement est comptant et doit s’effectuer au moyen de : 
- Carte bancaire à l’étude 
- Virement bancaire (IBAN sur bordereau d’achat) Eventuels frais additionnels à la charge de l’adjudicataire. 
- Espèces : Jusqu’à 1000€ maximum 
Jusqu’à 15 000 € lorsque l’acheteur justifie qu’il n’a pas son domicile fiscal en France et n’agit pas pour les besoins d’une activité 
professionnelle 
Le paiement doit être réalisé au seul nom de l’adjudicataire. Aucun paiement ne peut être réalisé pour un tiers et aucune 
modification de l’identité de l’adjudicataire ne peut intervenir postérieurement à la vente aux enchères publiques. Aucun 
fractionnement du paiement n’est accepté. 
 
 

7- DÉFAUT DE PAIEMENT 
À défaut de paiement l’objet pourra être remis en vente selon la procédure sur folle enchère immédiatement ou à la première 
opportunité. L’opérateur de vente volontaire est adhérent au Registre central de prévention des impayés des Commissaires-Priseurs 



auprès duquel les incidents de paiement sont susceptibles d’inscription. Les droits d’accès, de rectification et d’opposition pour 
motif légitime sont à exercer par le débiteur concerné auprès du Symev 15 rue Fressinet 75016 Paris. 
 

8- RETRAIT DES ACHATS 
Il est conseillé aux adjudicataires de procéder à l’enlèvement de leurs lots dans les meilleurs délais. Dès le prononcé de 
l’adjudication les objets sont placés sous l’entière responsabilité de l’acheteur. Le magasinage ne saurait engager la responsabilité 
de l’opérateur de vente à quelque titre que ce soit.  
Pour les lots AUTOMOBILIA : 
À partir d’un délai de quinze jours, il sera perçu cinq euros de frais de gardiennage par jour et par objet. 
Pour les véhicules :  
L’acquéreur a jusqu’au vendredi suivant inclus pour procéder à la récupération du véhicule (après paiement complet de son achat). 
À partir du lundi suivant la vente l’acquéreur devra s’acquitter de frais de gardiennage à hauteur de 20 € TTC par jour.,. 
 

9- EXPÉDITION 
Pour toute demande d’expédition, veuillez contacter la société Mail Boxes Etc., prestataire professionnel qui se charge de 
l’emballage et de l’envoi de vos achats. Tél. : 04.91.37.01.37 ou par mail mbe2568sdv@mbefrance.fr. 
 
10- Important S’agissant de véhicules anciens il est vivement recommandé aux futurs acquéreurs de faire procéder à une révision 

permettant une fiabilisation du dit véhicule avant utilisation et privilégier un enlèvement sur plateau. 
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